
Du 8 au 31 juillet
Aide forfaitaire de 1 000 € 
Règlement disponible : bxmet.ro/fonds-urgence

FONDS D’URGENCE DE BORDEAUX MÉTROPOLE

POUR LES ENTREPRISES DE 0 SALARIÉ

Dépôt des dossiers sur la plateforme en ligne : 
fondsurgencebordeauxmetropole.fr

Pour toute information : 
fondscovidbxmetro@bordeauxgironde.cci.fr


